
ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

Pour les habitants des  

communes non adhérentes à la 

C4, un supplément de  

20 % est appliqué sur le tarif. 



LA FACTURATION EST MENSUELLE 

Les factures ne sont pas envoyées, un mail vous informe qu’elles sont consultables 

sur votre « Espace Famille » depuis le site de la communauté de communes,  

un code abonné vous serez remis après l’inscription pour que vous puissiez vous 

inscrire. Une adresse mail valide est donc indispensable.  

   

En cas de retard de paiement, une pénalité de retard de 15 € est appliquée. 

MOYENS DE PAIEMENT POSSIBLE : 

- chèque,  

- espèces,  

- C.B en ligne ou TPE,  

- prélèvements,  

- chèque vacances,  

- e-cesu ou cesu papier 

- n’hésitez pas à vous rapprocher du bureau de la direction pour des renseigne-

ments complémentaires. 

Le règlement intérieur du service enfance est consultable sur le site 

de la Communauté de Communes et sur votre espace famille. 
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